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ARRETE n° 1000 CM du 31 juillet 2002 fixant les programmes et les horaires « d’enseignement général et de formation pratique ou professionnelle » dans les centres de jeunes adolescents (C.J.A.)

(intitulé modifié, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 1er)

(JOPF du 8 août 2002, n° 32, p. 1930)

modifié par :

-
Arrêté n° 519 CM du 7 juin 2006 ; JOPF du 22 juin 2006, n° 25, p. 2055

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de l’enseignement technique,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relatif au contrat d’association ;

Vu la délibération n° 2000-129 APF du 26 octobre 2000 portant création de centres de jeunes adolescents et fixant les règles de leur fonctionnement ;

Vu la délibération n° 2001-160 APF du 11 septembre 2001 portant création de la direction de l’enseignement primaire (D.E.P.) ;

Vu l’arrêté n° 795 CM du 24 juillet 1996 portant organisation et fonctionnement des écoles publiques de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1479 CM du 16 novembre 2001 portant organisation et définition des domaines d’action de la direction de l’enseignement primaire ;

Vu l’avis du haut comité territorial de l’éducation en sa séance du 26 juin 2002 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 juillet 2002,

Arrête:

TITRE 1er

Programmes d’enseignement applicables

dans les centres de jeunes adolescents
Article 1er (modifié, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 2).— En application des articles 7 et 8 de la délibération n° 2000-129 APF du 26 octobre 2000, les CJA dispensent en alternance et sur une période de 4 ans, un enseignement général et une formation pratique ou professionnelle. Ce cursus est sanctionné par le certificat de formation des jeunes adolescents (CFJA), diplôme de formation professionnelle de niveau V.

Cet enseignement est dispensé dans le cadre du programme défini par les articles 2 à 5 du présent arrêté et suivant une pédagogie différenciée, c’est-à-dire en fonction des besoins particuliers des élèves qui ont été dégagés par des évaluations diagnostiques, sous la responsabilité de l’équipe pédagogique du CJA concerné.

L’enseignement général sert d’outil pour les apprentissages de la formation pratique ou professionnelle. Il contribue à l’épanouissement intellectuel, identitaire et social des élèves.

Le contenu des programmes d’enseignement applicables dans les CJA est défini en annexe I.”

« A – Domaine d’enseignement général »

(intitulé remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 3)
Art. 2.— La première année préparatoire
Un programme de première année préparatoire est institué afin de permettre aux élèves entrant au C.J.A. de bénéficier des remises à niveau indispensables dans les disciplines fondamentales et leur permettre de suivre avec profit les enseignements ultérieurs.

Ce programme adapté est composé des disciplines suivantes:

Module 1 - Remise à niveau des compétences de base

-
Français : maîtrise de la langue orale et écrite, lecture, compréhension, communication, recherche de l’information;

-
Mathématiques : maîtrise des bases du calcul, numération, opérations, mesures, géométrie, résolution de problèmes.

Module 2 - Agir et découvrir

-
Sciences et technologie : sciences de la vie et de la terre, hygiène et santé, technologie;

-
Reo maohi : maîtrise de la langue orale et écrite, lecture, compréhension, communication, recherche de l’information;

-
Langues et cultures polynésiennes;

-
Education physique et sportive.
Art. 3.— Deuxième et troisième années
Le programme de deuxième et troisième années repose sur un tronc commun destiné au renforcement et au développement des acquis en vue de la préparation à l’(remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 4) « attestation de réussite » du C.F.J.A. “principal” à l’issue de la troisième année.

Ce programme adapté est composé des disciplines suivantes:

Module 1 - Des outils pour comprendre, réfléchir, construire

-
Français : s’informer, se documenter, communiquer, oralement et par écrit;

-
Mathématiques : calculer, construire, produire, en liaison avec les ateliers professionnels, dans la vie quotidienne, au travail.

Module 2 - Vie civique, culturelle et sociale
-
Vie civique : éducation à la citoyenneté, les institutions de la Polynésie française, les relations sociales, l’entreprise;

-
Vie culturelle : civilisation et cultures polynésiennes, le monde et les arts polynésiens;

-
Vie sociale : vie sociale et familiale, la santé et la protection sociale, le budget familial;

-
Reo maohi : maîtrise de la langue orale et écrite, lecture, compréhension, communication, recherche de l’information;

· Education physique et sportive.

Art. 4.— Quatrième année
Le programme de quatrième année complète et renforce les acquis des élèves en visant à développer des compétences et des savoir-faire en relation étroite avec la formation professionnelle et l’entrée dans la vie active. (modifié, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 5) « Le programme achève la préparation à l’examen de la partie avancée du CFJA. »
Ce programme adapté est composé des disciplines suivantes:

Module 1 - Des outils pour comprendre, réfléchir, construire

-
Français : s’informer, se documenter, communiquer, utiliser les nouvelles technologies de l’information et de la communication, comprendre et utiliser la presse et les médias;

-
Mathématiques : calculer, construire, produire, en liaison avec les ateliers professionnels, technologie appliquée au quotidien, éléments de gestion appliqués à la production.

Module 2 - Vie civique, culturelle et sociale
-
Vie professionnelle : créer et gérer une entreprise artisanale, la petite entreprise, le commerce, la vie économique en Polynésie française;

-
Vie sociale : tourisme et artisanat, comment s’insérer dans l’économie, la place de la Polynésie française dans le Pacifique aujourd’hui;

-
Reo maohi : renforcement de la langue orale et écrite, lecture, compréhension, communication, recherche de l’information;

-
Education physique et sportive.

« B – Domaine de formation pratique ou professionnelle »
(intitulé remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 3)
Art. 5.— Les domaines d’activités professionnelles
Le programme (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « de formation pratique ou professionnelle » des centres de jeunes adolescents est défini sur la base de 5 domaines d’activités et de production:

Module 3 - Domaines d’activités et de production
1.
Activités et productions du bâtiment et de l’industrie (APBAT);

2.
Activités et productions du bois (APBOIS);

3.
Activités et productions de la mer (APMER);

4.
Activités et productions de la terre (APTER);

5.
Activités et productions du tourisme et de l’artisanat (APTOUR).

Ces 5 domaines d’activités et productions sont composés des (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « modules » suivantes :

Activités et productions du bâtiment (APBAT):
-
maçonnerie, carrelage, peinture ;

-
métallerie, soudure, ferronnerie ;

-
mécanique, entretien petits matériels ;

-
plomberie, sanitaires.

Activités et productions du bois (APBOIS) :
-
menuiserie du bâtiment, couvertures traditionnelles ;

-
sculpture traditionnelle ;

-
menuiserie d’ameublement ;

· charpente marine.

Activités et productions de la mer (APMER) :

-
entretien, réparation de coques ;

-
entretien, réparation de moteurs marins ;

-
éléments de navigation lagonaire ;

-
pêche lagonaire et pêche au large.

Activités et productions de la terre (APTER) :
-
agriculture maraîchère ;

-
horticulture, aménagement et entretien d’espaces verts ;

-
arboriculture tropicale ;

-
culture de la vanille.

Activités et productions du tourisme et de l’artisanat (APTOUR) :

-
cuisine, service de restauration ;

-
couture confection ;

-
artisanat à caractère touristique ;

-
activités d’entretien familiales et collectives ;

-
guide du lagon et des sites touristiques.

Les élèves choisiront au minimum 3 (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « modules » sur 2 domaines d’activités et de productions et au maximum 4 (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « modules » sur 2 ou 3 domaines d’activités et de productions dans le cadre des domaines et (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « modules » proposées dans chaque C.J.A.

Art. 5 bis (inséré, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 7).— Chaque domaine d’enseignement général comprend un ou plusieurs modules ou unités de formation générale (UFG). Chaque domaine de formation pratique ou professionnelle comprend un ou plusieurs modules professionnels constituant chacun une unité de formation professionnelle (UFPRO). Chaque module ou chaque unité de formation (UFG ou UFPRO) comprend plusieurs compétences à atteindre.
TITRE (modifié, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 8) « II »

Horaires hebdomadaires d’enseignement applicables

dans les centres de jeunes adolescents
Art. 6.— Enseignement général
Les horaires hebdomadaires d’enseignement général dans les centres de jeunes adolescents sont fixés comme suit :

En première année préparatoire :
13 heures

En deuxième année :
13 heures

En troisième année :
12 heures

En quatrième année :
12 heures

	Disciplines enseignées
	1re
année
	2e

année
	3e

année
	4e

année

	Français

Mathématiques

E.P.S.

Vie, langue et culture polynésienne

Vie collective et coopérative

Projet personnel de formation

Sciences et technologie

Vie civique et vie sociale

Vie professionnelle
	3 h

3 h

2 h

2 h

1 h

1 h

1 h


	3 h

3 h

2 h

2 h

1 h

1 h

1 h


	2 h

2 h

2 h

2 h

1 h

1 h

1 h

1 h


	2 h

2 h

2 h

2 h

1 h

1 h

1 h

1 h



	Total enseignement général
	13 h
	13 h
	12 h
	12 h


Art. 7.— (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « Formation pratique ou professionnelle »
Les horaires hebdomadaires (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « de formation pratique ou professionnelle » dans les centres de jeunes adolescents sont fixés comme suit :

En première année préparatoire :
14 heures

En deuxième année :
15 heures

En troisième année :
16 heures

En quatrième année :
18 heures

Ces heures sont réparties au niveau de chaque centre, en fonction des besoins et des (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « modules » représentées dans les 5 domaines d’activités et de productions du programme (remplacé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 6) « de formation pratique ou professionnelle ».

Art. 8.— Total des heures hebdomadaires d’enseignement
Première année préparatoire :
27 heures

Deuxième année:
28 heures

Troisième année :
28 heures

Quatrième année :
30 heures

	Disciplines enseignées
	1re
année
	2e

année
	3e

année
	4e

année

	Total enseignement général
Modules professionnels


	13 h

14 h


	13 h

15 h


	12 h

16 h


	12 h

18 h



	Total hebdomadaire par année
	27 h
	28 h
	28 h
	30 h


Art. 9.— Des aménagements pourront être autorisés par le directeur de l’enseignement primaire en fonction des contraintes et spécificités propres à certains centres après avis de l’inspecteur de la circonscription pédagogique des C.J.A.

Art. 9 bis (inséré, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 9).— Le contenu détaillé du référentiel de compétences est établi en annexe 2 du présent arrêté et en correspondance avec le programme d’enseignement général et de formation pratique ou professionnelle. Ce référentiel sert également de livret de validation des unités de formation.
TITRE (modifié, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 10) « III »

Evaluation - Examen du certificat de formation

des jeunes adolescents (C.F.J.A.)
Art. 10 (modifié, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 11).— L’évaluation de l’enseignement général et de la formation pratique ou professionnelle est effectuée en fin de 3e et de 4e années, sous forme de contrôles continus et d’épreuves pratiques ou professionnelles terminales, selon les modalités fixées par arrêté en conseil des ministres.

L’évaluation de la formation pratique ou professionnelle porte sur 2 modules choisis parmi ceux suivis par les candidats au cours de leur formation.

Art. 11.— (supprimé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 12)
Art. 12.— (supprimé, Ar n° 519 CM du 7/06/2006, art. 13)
Art. 13.— L’arrêté n° 737 CM du 29 juillet 1985 fixant les programmes d’enseignement général et pratique dans les centres de jeunes adolescents est abrogé.

Art. 14.— Le ministre de l’éducation et de l’enseignement technique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 juillet 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,

Nicolas SANQUER.

Secrétariat Général du Gouvernement


